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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N°25/2025 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le six octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de Laurabuc, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Cédric LEMOINE, Maire.  

Présents : Mesdames : Marie-France LOISEL, 3ème adjointe - Anne-Laurence FRULLINI, Aude SALVAT-LÔ, 

conseillères municipales.  

Messieurs : Omar AÏT MOUH, 1er adjoint - Olivier JURADO, 2ème adjoint - Jean-Pierre PLANCADE, Michel 

COURTESOLLE, Bernard VIE, conseillers municipaux. 

Procurations :  

Secrétaire de séance : Anne-Laurence FRULLINI. 

 

 

Objet : Solidarité en faveur des communes sinistrées par l’incendie des Corbières   

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT,  

L'incendie d’une intensité exceptionnelle s'étant déclaré le mardi 5 août à Ribaute dans l’Aude a ravagé 

le massif des Corbières, parcourant près de 17 000 hectares, impactant gravement quinze communes 

audoises et provoquant une catastrophe humaine, sociale, environnementale et économique. 

Face à ce drame, l'Association des Maires de l’Aude (AMA) a souhaité, avec le soutien de l'Association 

des Maires de France (AMF), mettre en place un fonds de solidarité dédié aux communes sinistrées pour 

recueillir les dons des collectivités territoriales, des entreprises et des citoyens. Les sommes collectées 

seront centralisées par l'AMA, en accord avec la préfecture de l'Aude, et redistribuées équitablement 

selon les besoins exprimés par les communes touchées.  

Sensible aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur exceptionnelle engendre, la 
commune tient à apporter son soutien et sa solidarité aux communes audoises impactées.  

Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune contribue à soutenir les communes audoises 
impactées dans la mesure de ses capacités, de la manière suivante : 

• Faire un don d’un montant de cinq cent euros 500.00 € à l’Association des Maires de l’Aude 

Siège social :  
Maison des Collectivités 
85 avenue Claude Bernard 
CS 60050 
11890 CARCASSONNE CEDEX 

Coordonnées bancaires 
Compte : "Solidarité communes - incendie août 2025" 
Titulaire : Association des Maires de l'Aude – Crédit Agricole 
IBAN : FR76 1350 6100 0042 5260 8600 030 
BIC : AGRIFRPP835 
SIRET : 494 657 588 00013 
APE : 9499Z 

Date convocation  : 01.10.2025 

Nombre de conseillers : 11 

En exercice   : 9 

 

Présents     : 9 

Votants      : 9 
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• Après avoir entendu ce rapport, il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce soutien financier, 
d’habiliter Monsieur le maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération, 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré le conseil municipal accepte à l’unanimité : 

- APPROUVE le versement d’une aide financière de cinq cent euros 500.00 € aux communes sinistrées 
suite à l’incendie du 5 août 2025 par le biais de l’AMA . 

- INSCRIT les crédits au budget. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme. 

Au registre sont les signatures 

         Le Maire, 
                 Cédric LEMOINE. 

             

 

 

 

 

 

 


